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Lol fd&ale sur l‘Agence suisse pour l‘encouragement de l‘innovation (loi rela
tive Innosuisse, LASEI): Ouverture de la procedure de consultation

Madame, Monsieur,

Le 12 juin 2015, le Conseil fdral a charg le Dpartement fdral de I‘conomie, de
la formation et de la recherche (DEFR) de consulter les cantons, les partis politiques,
les associations faTtires des communes, des villes et des rgions de montagne qui
ceuvrent au niveau national, les associations faitires de l‘conomie qui ceuvrent au
niveau national et les autres milieux intresss sur le projet de loi fdrale sur l‘Agence
suisse pour l‘encouragement de l‘innovation (loi relative Innosuisse, LASEI).

Le dlai imparti la consultation courtjusqu‘au 31 aoüt 2015.

La Commission pour la technologie et I‘innovation CTI est l‘organe de la Confdration
charg d‘encourager l‘innovation fonde sur la science. L‘exprience de ces dernires
annes a montr que le mode actuel de fonctionnement de la CTI, en sa qualit de
commission dcisionnelIe, s‘avre peu appropri. Sur la base de la motion GutzwiNer
11.4136, le DEFR a examin dans quelle mesure l‘activit d‘encouragement de la CTI
peut tre optimise. Se fondant sur cet examen, le Conseil fdral s‘est prononc le
19 novembte 2014 en faveur de la restructuration organisationnelle de la CTI. II est
prvu de transformer la CTI en tablissement de droit public, ce qui permettra d‘orga
niser l‘encouragement de l‘innovation de manire transparente, efficace et flexible.
Le projet de loi fdrale sur l‘Agence suisse pour l‘encouragement de l‘innovation (loi
relative lnnosuisse, LASEI) tablit les bases juridiques de Ia transformation de la
CTI en tablissement de droit public, sous la dnomination d‘«Agence suisse pour
l‘encouragement de l‘innovation (lnnosuisse)».
Les changements que cette rforme implique pour la CTI actuelle sont principalement
dordre organisationnel. La CTI continuera assumer sa mission consistant jeter des
ponts entre la recherche et le march, dans le cadre d‘une nouvelle forme d‘organisa
tion.
Une rorganisation de l‘encouragement de l‘innovation dans l‘intröt de l‘conomie
suisse est une priorit pour le Conseil fdral. Celui-ci doit transmeffre le projet de loi
aux Chambres fdrales en novembre 2015 au plus tard, afin qu‘elles puissent le trai
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ter lors des sessions de printemps et d‘t 2016. Par consquent, le dlai de consul
tation dolt tre fix la fin aoüt 2015 au plus tard. Ceci permettra gaIement de traiter
le projet avant I‘examen du message FRl 2017-2020, prvu pour les sessions d‘t et
d‘automne 2016. Un traitement du projet de lol en amont de l‘examen de la planification
financire favorisera la transparence en vue des changements de la gestion des cr
dits du domaine de la CII. Ce processus implique une dure de consultation raccour
cie ä un peu moins de trois mois.

En annexe, nous vous soumettons le projet de 101 et le rapport explicatif.
Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibfes l‘adresse Internet
http://www.admin .ch/ch/f/qq/pc/pendent. html.

Nous vous prions de nous faire parvenir votre prise de position par crit d‘ici au
31 aoüt 2015 ladresse suivante: Secrtariat d‘Etat la formation, la recherche et

I‘innovation, Magda Spycher, Einsteinstrasse 2, 3003 Berne.

Nous nous effor%ons de publier les documents sous une forme accessible aux per
sonnes handicapes, conformment la Ici sur l‘galit pour les handicaps (LHand;
RS 751.3). Nous vous prions donc de nous faire parvenir votre prise de position dans
la limite du dIai imparti, si possible par voie lectronique (une version Word en plus
d‘une version PDF serait la bienvenue), l‘adresse lectronique suivante:

maqda.spycher(sbfi.admin.ch

Pour toute question ou information supplmentaire, Monsieur Gregor Haefliger, vice
directeur, (greqor.haefIiqer(sbfi.admin.ch, tI. +41 58 46 29676) et Madame Magda
Spycher, cheffe du Service juridique recherche et innovation,
(maqda.spychersbfi.admin.ch, tl. + 41 584642531) se tiennent votre disposition.

En vous remerciant par avance de votre collaboration, nous vous prions d‘agrer, Ma
dame, Monsieur, nos salutations distingues.

Johann N. Schneider-Ammann
Conseiller fdraI

Annexes:
- Projet de Ioi mis en consultation et rapport explicatif
- Liste des destinataires de la procdure de consultation
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